


e handicap est une réalité 
vécue par plus de 10% de nos 
concitoyens, sous les formes 
les plus diverses ; tout le 

monde, à un moment de sa vie, peut 
être concerné, d’une façon ou d’une 
autre, par le handicap.

Le 8 novembre 2004, la ville de 
Montauban a signé la convention  
«Montauban ville handicap», l’objectif 
poursuivi étant de s’inscrire dans une 
politique de solidarité ambitieuse, 
véritable enjeu de société, en direction 
de tous les publics concernés.
Cette convention vise à favoriser le 
retour à l’autonomie des personnes 
souffrant de handicap mais aussi 
faciliter l’insertion sociale, économique 
et professionnelle des personnes 
handicapées.

Comme l’avait justement rappelé 
Jacques Chirac, quand il était Président 
de la République, lorsqu’il avait fait du 
handicap un des cinq grands chantiers 
présidentiels : “les personnes handi-
capées et leurs familles ont droit à 
l’égalité des chances, de réussite 
et d’accomplissement individuel, et 
attendent, à juste titre, que notre société 
soit plus humaine, tout simplement”.

La loi du 11 février 2005 comporte 
de grandes avancées concernant le 
handicap et les personnes handi-
capées. Mais au-delà des principes, 
qui ont bien sûr leur importance, il faut 
passer aux réalisations. C’est ce que la 
ville de Montauban et la communauté 

d’agglomération Montauban Trois 
Rivières se sont engagés à faire en 
lien étroit avec les associations repré-
sentant les personnes handicapées 
en investissant dans une politique 
dynamique favorisant l’accessibilité 
aux équipements municipaux, sportifs, 
dans le développement des transports 
en commun accessibles, dans la 
politique éducative… 

C’est en ce sens que ce guide du 
handicap a été conçu. Il s’agit d’un 
ouvrage pratique qui s’adresse en 
priorité aux personnes handicapées 
et à leurs familles et qui ne manquera 
pas d’évoluer au fil des années. Elles 
y trouveront toutes les informations 
utiles sur les services qui leur sont 
offerts pour mieux connaître leurs 
droits et mieux vivre sur le territoire 
montalbanais. 
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Se LoGeR

TrOUvEr Un lOgEMEnt
> Etre locataire
Les bailleurs sociaux de Tarn-et-Garonne 
disposent, au sein de leurs parcs 
de logements locatifs, de quelques 
habitations conçues pour les personnes 
à mobilité réduite. La grande majorité des 
logements qu’ils proposent à la location 
sont en outre aisément adaptables.
Les personnes handicapées et leurs 
familles, au même titre que les personnes 
mal logées, défavorisées ou rencontrant 
des difficultés particulières de logement, 
sont les bénéficiaires prioritaires des 
habitations à loyer modéré (HLM). Elles 
doivent bien sûr satisfaire aux conditions 

de plafond de leurs ressources. Les 
demandes d’attribution de logements 
HLM sont à adresser auprès d’un bailleur 
social, de la préfecture du département, 
ou encore de la mairie de la ville où le 
candidat souhaite habiter ou celle de son 
lieu de résidence actuel.

> Accéder à la propriété
Les personnes à mobilité réduite désirant 
accéder à la propriété peuvent obtenir des 
aides financières destinées à permettre 
la mise en accessibilité de leur futur 
logement.
Ces aides peuvent prendre la forme de 
réductions d’impôts, de subventions, ou 
encore de prêts bancaires immobiliers 

à taux zéro. Les renseignements 
pratiques sont à obtenir auprès de la 
Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH).

L’AccUEIl FAMIlIAl
L’accueil familial est une forme 
d’hébergement préconisée pour les 
personnes ayant perdu leur autonomie, 
du fait de leur âge ou d’un handicap, qui 
ne peuvent plus vivre seules, et qui ne 
souhaitent pas intégrer un logement en 
milieu spécialisé.
L’accueillant familial doit être néces-
sairement agréé par le Président du 
Conseil Général. Il perçoit, en contre-
partie du service rendu, un salaire, 
un loyer, et le remboursement de ses 
frais. Il est lié à la personne hébergée 
par un « contrat d’accueil ». La Maison 
Départementale des Personnes Handi-
capées (MDPH) est en mesure de fournir 
la liste des accueillants familiaux agréés.

LE drOIt AU MAIntIEn
À sOn dOMIcIlE
> Adapter son logement
Les personnes dont le handicap survient 
ou s’aggrave ne sont pas toujours 
obligées de quitter leur logement. Des 
aménagements sont en effet parfois 

envisageables. Le Pact Arim assure une 
fonction de conseil en terme de mise en 
accessibilité.
Il est en outre possible d’obtenir des 
aides financières pour la réalisation de 
ces travaux de mise en accessibilité. 
Les personnes concernées ont ainsi 
la possibilité de cumuler deux aides 
financières : la subvention de l’Agence 
Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH) et un prêt bancaire immobilier à 
taux zéro. Cette possibilité n’est toutefois 
ouverte que si le handicap intervient 
postérieurement à l’entrée dans les lieux.
Il est enfin possible, pour la personne en 
situation de handicap, d’invoquer son droit 
à la « prestation de compensation », une 
aide destinée à financer les besoins liés à 
sa perte d’autonomie, et notamment les 
aménagements de son logement. Toutes 
les informations pratiques sont à obtenir 
auprès de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH).

> Obtenir de l’aide à domicile
De nombreuses structures proposent 
aux personnes à mobilité réduites leurs 
services d’assistance aux fonctions 
essentielles de la vie, telles que l’entretien 
du domicile, les courses alimentaires, une 
aide aux gestes d’hygiène…
Ces services contribuent à la conservation 

Ce que dit la loi
L’objectif de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées, est de permettre aux personnes handicapées 
de pouvoir disposer d’un logement adapté et d’élargir le parc immobilier accessible, afin 
d’ouvrir le choix de leur lieu de vie.
Les bâtiments d’habitation collectifs neufs doivent être accessibles, et permettre une 
adaptation ultérieure plus facile des logements aux personnes handicapées. Des exigences 
similaires s’imposent également aux maisons individuelles. Les bâtiments d’habitation 
collectifs existants doivent être rendus accessibles en cas d’opération de réhabilitation 
importante. Les mesures de mise en accessibilité des logements sont évaluées dans un 
délai de 3 ans à compter de la publication de la loi.

1 | Se loger en MILIEU ORDINAIRE
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de son autonomie par la personne, et 
sont de nature à permettre son maintien 

à son domicile en cas de survenance ou 
d’aggravation de son handicap.

     Créer une offre d’hébergement temporaire
Le CCAS de la ville de Montauban a ouvert au Rond une maison relais. Un 
logement de type studio est accessible en rez-de-chaussée ; les autres logements 
étant aménageables. 

     Rénover les logements 
Dans le cadre du programme de rénovation urbaine, la ville de Montauban s’est 
engagée à rénover 589 logements sociaux sur deux zones : le centre-ville et le 
quartier Est. Les partenaires sociaux réhabilitent ou construisent les logements 
dans le respect de la législation en matière d’accessibilité et en adaptent un 
certain nombre dans les différents programmes de reconstruction.

 ...ET LA VILLE, 
�ELLE FAIT QUOI ?

LEs FOYErs dE vIE
Les personnes dont le handicap est géné-
rateur de dépendance peuvent intégrer 
un foyer d’accueil, qui sera en mesure de 
leur fournir l’accompagnement et les soins 
exigés par leur situation. Ces espaces, 
appelés « foyers de vie », ont vocation à 
accueillir les personnes dont le handicap 
compromet toute activité professionnelle, 
y compris en milieu protégé. Elles 
bénéficient néanmoins d’une autonomie 
suffisante pour se livrer à des occupations 
quotidiennes, telles que des activités 
ludiques, éducatives, sociales…
L’admission en foyer de vie se fait 
sur avis préalable de la Commission 
des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH). Les 
renseignements pratiques sont à obtenir 
auprès de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH).

LEs FOYErs d’AccUEIl
MÉdIcAlIsÉ (FAM)
Les foyers d’accueil médicalisé (FAM) 
sont des établissements médico-

sociaux destinés à l’accueil des adultes 
gravement handicapés, mentalement 
ou physiquement, dont la dépendance 
les rend inaptes à toute activité 
professionnelle et exige une assistance 
d’une tierce personne pour les actes 
essentiels de l’existence.
L’accès aux foyers d’accueil médicalisé 
(FAM) se fait sur orientation de la 
Commission des Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapées (CDAPH), 
après en avoir fait la demande auprès de 
la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH).

LEs IME EntrE lOgEMEnt
Et ÉdUcAtIOn
Les Instituts Médico-Educatifs (IME) 
accueillent les enfants et adolescents 
atteints de déficience mentale liée à des 
troubles neuro-psychiatriques (troubles 
de la personnalité, moteurs, sensoriels…). 
En plus de leur mission éducative, ils 
assurent une fonction d’hébergement.
Pour de plus amples informations, 
consultez la quatrième partie de ce guide 
consacrée à l’éducation.

LEs ESAT EntrE lOgEMEnt
Et trAvAIl
Les Etablissements ou Services d’Aide par 

le Travail (ESAT) accueillent les personnes 

qui ne sont pas en mesure d’intégrer le 

milieu professionnel ordinaire. En plus 

de leur double vocation de « mise au 
travail » et de suivi médico-social, les 
ESAT assurent également l’hébergement 
des personnes porteuses de handicap.
Pour de plus amples informations, vous 
pouvez consulter la cinquième partie de 
ce guide consacrée au travail.

2 | Se loger en MILIEU ADAPtÉ
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LE LOGEMENT ORDINAIRE
Pact Arim
12 allées du Consul Dupuy
82000 Montauban - Tél. 05.63.91.65.60
> pact.arim82@wanadoo.fr

La Garonnaise d’Habitation
26 rue Cladel - 82000 Montauban 
Tél. 08.20.85.85.83
> www.promologis.fr

Tarn-et-Garonne Habitat
401 boulevard Bonnafous
82000 Montauban - Tél. 05.63.91.70.00

La Languedocienne d’HLM
5 place de la Pergola
31077 Toulouse Cedex - Tél. 05.61.36.26.00

HLM Les Chalets
29 boulevard Koenings
31027 Toulouse Cedex - Tél. 05.62.13.25.25
Logements disponibles sur Montauban

ADIL de Tarn-et-Garonne
24 rue Albert - 82000 Montauban 
Tél. 05.63.63.04.68

LE LOGEMENT ADAPTÉ
MAPA de Sapiac
4 place du 22 Novembre
82000 Montauban - Tél. 05.63.91.25.19

Foyer du Pech Blanc
1550 route du Pech Blanc
82130 Lamothe Capdeville
> www.pech-blanc.com

Foyer de Vie Pellissen
317 route de Montauban
82290 Montbeton - Tél. 05.63.67.40.70
> centre-bellissen@wanadoo.fr

Foyer Lou Camin
46 rue Pouvillon - 82000 Montauban
Tél. 05.63.22.00.80
> fjb@johnbost.org

Foyer la Vitarelle
Route de la Vitarelle - 82000 Montauban
Tél. 05.63.20.35.35

ADAPTER SON LOGEMENT
Pact Arim
12 allées du Consul Dupuy
82000 Montauban - Tél. 05.63.91.65.60
> pact.arim82@wanadoo.fr
Conseils de mise en accessibilité

Centre des Impôts
436 rue Forestié - 82000 Montauban
Tél. 05.63.21.57.00
Réductions d’impôts

ANAH de Tarn-et-Garonne
2 quai Verdun - BP 775
82000 Montauban - Tél. 05.63.22.23.24
> dde-82@equipement.gouv.fr
Attribution de subventions

MDPH
28 rue de la Banque - BP 783 - 82013 
Montauban Cedex - Tél. 05.63.21.46.63
Attribution de subventions

Espace Infos Energie
Hôtel du département - 100 bd H. Gouze
82000 Montauban - Tél. 05.63.91.42.70
> infoenergie82@yahoo.fr
> www.caue-mp.fr

LE MAINTIEN A DOMICILE
SMAD 82
36 rue Pouvillon - 82008 Montauban Cedex
Tél. 05.63.66.65.65
> www.smad82.fr
Maintien à domicile

AGMAD 82
318 rue Jay - 82000 Montauban
Tél. 05.63.63.75.32
Aides à domicile

Maison et Services
Route du Nord - Futuropole
82000 Montauban - Tél. 05.63.92.94.45
Aides à domicile

Présence Verte
180 avenue Unal - 82014 Montauban Cedex
Tél. 05.63.21.61.87
> www.presenceverte.fr
Service de télésurveillance

Adéose
180 avenue Unal - 82000 Montauban
Tél. 05.63.21.61.50
Aides à domicile

ADHAP Services Montauban
1 avenue De Gaulle - 82000 Montauban
Tél. 05.63.91.62.50
Aides à domicile

ADMR
4 rue Marre - 82000 Montauban
Tél. 05.63.66.20.17
> www.admr.org
Aides à domicile

Domifacile
122 av. Hamecher - 82000 Montauban
Tél. 05.63.63.89.56
Aides à domicile

ADREssEs

Se LoGeR
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MOntAUbAn En tAXI

Les Taxis Montalbanais sont en mesure 

d’accueillir les personnes à mobilité 

réduite à bord de tous leurs véhicules : 
déficients sensoriels, déficients mentaux, 
et mêmes les utilisateurs de fauteuils 
roulants pliables.

     Augmenter, quand cela est possible, le nombre de places réservées aux 
personnes handicapées.

     Améliorer l’accessibilité aux parcs de la ville
Le parc du Griffoul est accessible aux PMR grâce à un ascenseur.

     Sécuriser les déplacements
Depuis novembre 2001, la ville a mis en place un système offrant aux mals et 
non voyants une plus grande sécurité pour franchir les carrefours à feu. Ce 
système repose sur une télécommande (de la grosseur d’un porte-clé) capable 
de déclencher à 13 carrefours tricolores, une voix synthétique donnant l’ordre de 
traverser. Ce boîtier fonctionne à Montauban mais aussi dans d’autres villes.

     Faciliter les déplacements
Depuis octobre 2006, les Transports Montalbanais ont mis en place le service 
du TAD, Transport à la Demande. La réservation s’effectue sur simple appel 
téléphonique au 05 63 63 52 52, la veille du transport et avant 17 heures.

 ...ET LA VILLE, 
�ELLE FAIT QUOI ?

MOntAUbAn 
En vÉhIcUlE pErsOnnEl
La ville de Montauban compte près d’une 
centaine de places de stationnement 
réservées aux personnes à mobilité 
réduite, appelées « emplacements 
GIC-GIG » (pour Grand Invalide Civil et 

Grand Invalide de Guerre). Ces espaces 
réservés sont placés dans les rues de 
la ville, et il en existe dans chaque parc 
de stationnement. Pour connaître leurs 
emplacements et mieux les localiser, 
consultez le plan situé en dernière page 
de ce chapitre.

Ce que dit la loi
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, pose le principe de continuité de la « chaîne du 
déplacement », qui englobe le cadre bâti, et notamment les Etablissements Recevant du 
Public (ERP), la voirie et les systèmes de transports collectifs.
Elle impose des délais pour la mise en accessibilité de ces trois composantes de la 
chaîne. Les communes (ou les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents en matière de voirie) doivent ainsi élaborer un plan de mise en accessibilité de 
leur voirie d’ici décembre 2009. De leur côté, les Etablissements Recevant du Public (ERP) 
doivent être intégralement accessibles d’ici février 2015, au même titre que les services 
de transports collectifs.

Se DéPLaCeR

Dans le cadre de sa Charte Ville Handicap, 
Montauban s’est engagée à faciliter les 
déplacements des personnes à mobilité 
réduite.

Certains carrefours à feu sont ainsi 
équipés de modules sonores pour mals 
voyants, de bateaux de franchissement et 
de bandes podotactiles.

2 | Circuler EN vOItURE
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LE sErvIcE OrdInAIrE
La Communauté d’Agglomération 
Montauban Trois Rivières (CMTR) a déjà 
rendu 25 de ses arrêts accessibles aux 
personnes à mobilité réduite, et continue 
d’étendre l’accessibilité à l’ensemble de 
son réseau (20 arrêts supplémentaires 
seront accessibles en octobre 2009).
Elle dispose par ailleurs de 16 bus 
entièrement accessibles pour les 
personnes à mobilité réduite. Ces 
véhicules intègrent chacun un système 
« d’agenouillement » lui permettant de 
réduire la hauteur de ses portes d’accès, 
d’une plate-forme élévatrice et d’un 
emplacement Utilisateur de Fauteuil 
Roulant (UFR), de boutons d’arrêt 
abaissés, et 10 d’entre eux possèdent 
un système d’information des voyageurs 
à la fois visuelle et sonore, permettant 
l’annonce des prochains arrêts.

LEs sErvIcEs AdAptÉs
> Le service TPMR
Le service TPMR, pour « Transport des 
Personnes à Mobilité Réduite », est un 
service de transport assuré d’adresse à 
adresse du lundi au samedi, de 9h00 à 
11h30 et de 13h30 à 19h00. Il est destiné 

aux voyageurs porteurs d’un handicap 
moteur, sensoriel ou mental ayant 
réservé leur place par téléphone au moins 
la veille avant 17h00. Les Transports 
Montalbanais assurent ce service grâce 
à un minibus capable d’accueillir jusqu’à 
5 utilisateurs de fauteuils roulants, et fait 
appel aux artisans-taxi en sous-traitance 
pour renforcer son offre vers les ayants-
droit non Utilisateurs de Fauteuil Roulant 
(UFR) lorsque la demande est trop forte.

> Le service TAD
Le service TAD, pour « Transport A la 
Demande », est un service de transport 
assuré d’arrêt à arrêt, à partir de lignes 
régulières et d’horaires fixes. Il a été mis 
en place sur l’ensemble du territoire de 
la communauté d’agglomération (CMTR) 
pour permettre de se rendre au centre 
ville de Montauban 2 fois par jour, du 
lundi au samedi. Ce service est accessible 
aux voyageurs porteurs d’un handicap 
moteur, sensoriel ou mental ayant 
préalablement réservé leur place par 
téléphone. Les Transports Montalbanais 
assurent ce service grâce à 2 minibus, 
équipés chacun d’un emplacement 
Utilisateur de Fauteuil Roulant (UFR).

LES TRANSPORTEURS
Transports Montalbanais
5 rue Voltaire
82000 Montauban
Tél. 05.63.91.80.20
> www.transports-montalbanais.com

Taxis Montalbanais
Bd Midi Pyrénées
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.99.99
Transport fauteuils pliables

Gare SNCF
Rue Salengro
82000 Montauban
Tél. 08.92.35.35.35
> www.accessibilite.sncf.com

LES PARCS
DE STATIONNEMENT
Parc du Griffoul
Esplanade des Fontaines
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.90.32
7 Places réservées

Parc Consul Dupuy
Allées du Consul Dupuy
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.90.32
6 Places réservées

Parc Occitan
Espace Occitan
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.90.32
5 Places réservées

Parc Roosevelt
Place Roosevelt
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.90.32
4 Places réservées

L’AIDE 
AUX DÉPLACEMENTS
Vivre Autrement
180 avenue Unal
82000 Montauban
Tél. 05.63.22.24.51
Permis de conduire et handicap

ADREssEs

Se DéPLaCeR
3 | Circuler EN tRANsPORts PUBLIcs
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1 | Albert (rue d’) - 2 places - Au droit des n° 
37 et 39
2 | Alexandre 1er (place) - 2 places - Sur la 
contre allée, à gauche, avant la sortie sur le 
giratoire formé par l’av. Gambetta / la place 
Prax-Paris / Bd Garrisson
3 | Alsace Lorraine (boulevard) - 2 places - 1 
à l’angle de l’impasse Frézières, 1 au droit du 
n° 580 en limite du n° 600
4 | Auriol (boulevard Vincent) - 1 place - Au 
droit du n° 250 
5 | Banque (rue de la) - 1 place - En face du 
n° 28
6 | Bessières (rue) - 1 place - Au droit du n° 
35 (en amont du passage bateau)
7 | Briand (rue Aristide) - 1 place - Au droit 
du n° 149
8 | Capéran (place Charles) - 3 places - De 
part et d’autre de la rampe d’accès du Foyer 
Capéran, pour les personnes à mobilité réduite 
9 | Carmes (impasse des) - 1 place - Entrée 
parking Mairie
10 | Caussat (rue) - 1 place - Devant l’école
11 | Célarier (rue Gaston)	- 1 place - Au droit 
du n° 2 en amont du passage piétons
12 | Chamier (avenue) - 2 places - Devant 
l’entrée du Gymnase (domaine privé com-
munal)
13 | Chanoine Belloc (rue) - 1 place - Devant 
maison de l’ U.S.M
14 | Châteauvieux (rue de) - 1 place - Au droit 
du n° 2
15 | Consul Dupuy (parking des allées) - 2 
places - A proximité de l’ascenseur
16 | Daurat (rue Didier) / Dumont (rue Santos) 
- 1 place - A l’angle des deux rues
17 | Desnoyer (place) - 2 places - Position-
nées entre l’escalier et l’ascenseur urbain
18 | 10ème Dragons (avenue du) - 2 places 
- 1 en face du n° 12, 1 en face du 17ème RGAP 
(passage bateau)
19 | Gambetta (avenue) - 3 places - 1 au droit 
du n° 59 (Chambre Consulaire), 1 au droit du 
n° 78, 1 au droit du n° 71 (en continuité de la 
zone d’arrêt)
20 | Garrisson (boulevard Gustave) - 6 places 
- 1 angle rue H. Marre, 2 en face du n° 39, 2 
en face du n° 5, 1 en face du n° 2                     
21 | Gouze (boulevard Hubert) - 1 place - Sur 
parking devant Conseil Général
22 | Guibert (place) - 1 place - Dernière place 
avant le pont des Consuls côté parcelle n° 210 
section AK
23 | Hamecher (avenue Marceau) - 3 places 
- 1 au droit du n° 100, 1 au droit du n° 75 ter 
(parking gendarmerie), 1 au droit du n° 65 
(Omeps)
24 | Herriot (boulevard Edouard) - 2 places - 1 
à proximité accès bibliothèque, 1 sur contre 
allée côté L.E.T.
25 | Horloge (rue de l’) - 2 places - Au droit 
du n° 14
26 | Hôtel de Ville (rue de l’) - 2 places - Au 
droit du n° 9

Stationnements G.I.G. - G.I.C.		
27 | Hugo (place Victor) - 1 place - 1 sur la 
place                                                                   
28 | Jaurés (avenue Jean) - 1 place - Au droit 
du n° 14
29 | Lacapelle (faubourg) - 2 places - 1 au 
droit du n° 119, 1 au droit du n° 89
30 | Lafforgue (quai du Docteur) - 1 place - 1 
à hauteur du n° 14
31 | Lafitte (espace Guy) - 6 places - A proxi-
milté de l’ascenseur du Jardin des Plantes
32 | Lagrange (rue Léo) - 2 places - En face 
entrée du stade	
33 | Lalaque (place) - 2 places - 1 à hauteur 
de la Halle, 1 à hauteur de l’Avenue Aristide 
Briand	
34 | Le Verrier (rue Urbain) - 2 places - Angle 
avenue Aristide Briand	
35 | Libération (place de la) - 1 place - Sur 
contre allée au droit du n° 1 	
36 | Lycée (rue du) - 2 places - 1 au droit du 
n° 23 (CCAS), 1 au droit du n° 25 (T.P.M.)	
37 | Mairie (parking de la) - 2 places - A 
proximité de l’axe du parking	
38 | Mandoune (parking de la) - 2 places - Au 
droit de l’ascenseur	
39 | Marty (place Alfred) - 1 place - Angle rue 
Beauport au droit du n° 7	
40 | Midi-Pyrénées voie Est (boulevard) - 5 
places - 1 en face du n° 16, 1 en face du n° 22, 
2 en face du n° 6, 1 à hauteur des n° 2 et 4
41 | Monnet (rue Jean) - voie Nord - 2 places 
- 1 sur le premier emplacement de la contre 
allée, 1 sur le dernier emplacement de la 
contre allée
42 | Mortarieu (allées) - 3 places - 1 entrée 
contre allée côté cathédrale, 1 à droite du n° 
9, 1 au droit du n° 13	
43 | Mourets (avenue des) - 2 places - Sur 
placette en face du n° 68	
44 | Moustier (faubourg du) - 1 place - Dépla-
cée du n° 71 au n° 2	
45 | Rayssac (rue) - 1 place - Au droit du 
Secours Populaire	
46 | Régiment d’Infanterie (av. du 11ème) - 1 
place - A hauteur de la sortir de la contre allée	
47 | Roosevelt (place Franklin) - 2 places - En 
face du n° 3 (Voie Sud)
48 | Saint-Orens (place) - 2 places - Au droit 
du boulodrome
49 | Septembre (Place du 22) - 2 places - 1 
sur parking au droit du mur édifié pour lutter 
contre les crues (côté MAPA), 1ère place en 
épis en face du n° 8
50 | St Jean Villenouvelle (place) - 1 place 
- Proximilié de l’église
51 | Tescou (rue du) - 1 place - En face la 
sortie du parking Mairie
52 | Tournié (rue Henri) - 2 places - Devant 
Tour Issanchou
53 | Verdun (quai de) - 1 place - Dans accès 
Cours Foucault à hauteur du virage
54 | Villenouvelle (Grand’Rue) - 2 places - 1 
au droit du n° 2, 1 au droit du n° 33
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l’orientation vers un établissement ou un 
service médico-social, l’attribution de 
cartes d’invalidité…

> La Commission des Droits et
de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH)
En remplacement de la Commission 
technique d’orientation et de reclas-
sement professionnel (COTOREP), 
elle évalue le degré d’incapacité des 
personnes et leur attribue, le cas échéant, 
une carte d’invalidité.

LE rÔlE dE 
l’AssUrAncE MAlAdIE
> Le régime général
L’adulte handicapé exerçant une activité 
professionnelle rémunérée demeure 
couvert, pendant ses arrêts de travail, 
si il est affilié au régime d’Assurance 
Maladie dont relève son activité, sous 
réserve de remplir les conditions 
d’ouverture des droits.

L’adulte handicapé n’exerçant aucune 
activité professionnelle rémunérée peut, 
s’il n’est pas déjà couvert par un régime 
obligatoire, demander à être admis au 
régime général d’assurance maladie
en tant qu’ayant droit, c’est-à-dire 
comme bénéficiaire des mêmes droits 

aux prestations et remboursement de 
l’Assurance Maladie qu’un assuré ; la 
personne peut être l’ayant droit d’un(e) 
assuré(e) si elle est son époux(se), 
concubin(e), partenaire lié par un Pacte 
civil de solidarité (PACS), l’un(e) de ses 
enfants, ou si elle a vécu plus d’un an à la 
charge de l’assuré(e).
Il peut aussi demander à être admis au 
régime général d’assurance maladie 
en tant que bénéficiaire de l’Allocation 
Adulte Handicapé (AAH), bénéficiaire 
d’une pension d’invalidité, ou encore 
bénéficiaire d’une pension de retraite.
Si l’Allocation Adulte Handicapé lui a 
été supprimée et qu’il ne bénéficie pas 
d’une protection sociale à un autre titre 
(activité professionnelle rémunérée, 
pension d’invalidité, etc.), il continue de 
bénéficier d’un maintien de ses droits 
pendant quatre ans, en cas de maladie et 
de maternité.

> La protection sociale
À défaut d’être affilié au régime général 
d’Assurance Maladie (au titre d’une 
activité professionnelle rémunérée, 
pension d’invalidité, etc.), la personne 
handicapée doit être affiliée à la 
Couverture Maladie Universelle (CMU) de 
base par la caisse d’Assurance Maladie.

LEs nOUvEAUtÉs crÉÉEs 
pAr lA lOI
> Le droit à compensation 
du handicap
Il permet à la personne handicapée de 
faire face aux conséquences de son 
handicap dans sa vie quotidienne, en 
prenant en compte ses besoins, ses 
attentes et ses choix de vie, exprimés 
dans son « projet de vie ».
Il est d’abord matérialisé par la « prestation 
de compensation du handicap », qui 
englobe des aides de toute nature en 
fonction des besoins et du « projet de 
vie » de la personne handicapée, sans 
conditions de ressources. Il contient 
également « l’allocation adultes handi-
capés » (AAH), attribuée par la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF). Toutes 
les informations pratiques sont à 
obtenir auprès d’elle ou de la Maison 
Départementale des Personnes Handi-
capées pour en bénéficier.

> La Maison Départementale des
Personnes Handicapées (MDPH)
Lieu d’information et d’accompagnement, 
elle possède une équipe pluridisciplinaire 
qui évalue les besoins des personnes 
handicapées. Elle reçoit toutes les 
demandes de droits ou prestations 
qui relèvent de la Commission des 
Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH), et notamment 
l’Allocation Adultes Handicapés (AAH), la 
prestation de compensation du handicap, 

Ce que dit la loi
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, a créé un nouveau cadre d’aide aux personnes 
handicapées. Elle pose, en effet, le principe d’un nouveau droit : la prestation de 
compensation du handicap. Elle crée également un lieu unique d’information et de prise en 
charge, la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). La COTOREP est 
remplacée par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH). La protection sociale, les prestations versées par l’Assurance Maladie demeurent 
en revanche sensiblement les mêmes.

Se SoiGNeR
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Ses ayants droit bénéficieront des 

mêmes prestations qu’elle. Attention, 

toutefois, car elle ne sera pas exonérée 

du ticket modérateur, c’est-à-dire de la 

partie complémentaire du montant de 

ses soins et ses frais médicaux, non prise 

en charge par l’Assurance Maladie.

> La complémentaire santé
Si la personne handicapée est allocataire 

de l’Allocation Adulte Handicapé 

(AAH), elle ne peut pas bénéficier de la 

Couverture Maladie Universelle (CMU) 

complémentaire. Le montant de l’AAH 

est en effet supérieur au plafond des 

ressources fixé pour être admis à la CMU 

complémentaire.

Cependant, en cas d’hospitalisation 

de plus de 60 jours (ou 45 jours 

en établissement spécialisé, ou en 

détention), entraînant la diminution du 

montant de l’AAH, l’Assurance Maladie 

peut lui accorder le droit à la CMU 

complémentaire.

Elle peut par ailleurs bénéficier de l’aide 

pour une complémentaire santé.

> La prise en charge des soins et
frais médicaux
La personne handicapée peut bénéficier 

de l’exonération du ticket modérateur, 

c’est-à-dire la prise en charge de la 

partie complémentaire de ses soins et 

de ses frais médicaux, soit 100%, sur

la base et dans la limite des tarifs de la 

Sécurité Sociale. 

l’existant pour un meilleur accueil des 

personnes handicapées, et notamment 

en termes d’accessibilité aux bâtiments : 

rampes, ascenseurs, chambres avec 

douches équipées de bac au sol…

Les différents établissements publics 

et privés situés sur le territoire de la 

Communauté de Montauban et des 

Trois Rivières (CMTR) tendent tous vers 

une démarche qualité visant à améliorer 

2 | L’AccÈs aux établissements de santé

LES ÉTABLISSEMENTS
DE SANTE
Centre Hospitalier Montauban
100 rue Cladel
82000 Montauban
Tél. 05.63.92.82.82

Centre Médico-Social Miquel
8 rue Chanoine Miquel
82000 Montauban
Tél. 05.63.91.08.44

Centre Médico-Social Labat
13 bis rue du Docteur Labat
82000 Montauban
Tél. 05.63.92.03.20

Centre Médico-Social Pompignan
1 place Lefranc de Pompignan
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.88.89

Centre Médico-Social Unal
30 avenue Unal
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.85.75

Centre Médico-Social Jaurès
20 avenue Jean Jaurès
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.71.71

Clinique Croix Saint Michel
40 avenue De Gaulle
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.34.34
> www.clinique-croix-saint-michel.fr

Clinique du Pont de Chaumes
330 avenue Unal
82000 Montauban
Tél. 05.63.68.33.33
> www.clinique-pontdechaume.fr

Clinique Honoré Cave
406 boulevard Montauriol
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.60.40

Clinique Les Pinèdes
23 rue Roussillon
82370 Saint Nauphary
Tél. 05.63.24.62.62
> www.clinique-pinede.fr

ADREssEs
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LES PHARMACIES
Pharmacie de l’Alhambra
700 avenue Moulin
82290 Montbeton
Tél. 05.63.91.60.30

Pharmacie Allais
5 place Victor Hugo
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.13.78

Pharmacie Caussanel
117 faubourg Lacapelle
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.24.56

Pharmacie Cédon
32 rue de la Résistance
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.02.76

Pharmacie Chansou-Jansou
99 avenue Hamecher
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.03.62

Pharmacie Court et Durand
Place de la Libération
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.53.61

Pharmacie Cotelle
16 rue de la Salle des Fêtes
82370 Saint Nauphary

Pharmacie Duchein-Blanchard
55 rue de la Résistance
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.62.62

Pharmacie de la Fobio
378 rue Forestié
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.03.58

Pharmacie Lanux
315 rue Guerret
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.33.74

Pharmacie Lignières
89 rue Cladel
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.43.11

Pharmacie du Jet d’Eau
4 place du Maréchal Foch
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.04.32

Pharmacie Mas Jean
24 Grand’rue Ardus
82130 Lamothe Capdeville
Tél. 05.63.31.85.11

Pharmacie du Onzième
72 avenue du Onzième RI
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.41.19

Pharmacie du Pont Vieux
149 avenue Briand
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.07.06

Pharmacie de la Poste
14 boulevard Midi Pyrénées
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.30.54

Pharmacie Quiot
64 avenue De Gaulle
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.07.94

Pharmacie du Rond
10 place de la Libération
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.45.73

Pharmacie Ruinier
496 route de Montauban
82290 Montbeton
Tél. 05.63.67.40.82

Pharmacie Saint Louis
35 rue de la Résistance
82000 Montauban 
Tél. 05.63.63.01.63

Pharmacie de Sapiac
360 rue de l’Abbaye
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.12.43

LES SERVICES SOCIAUX
MDPH
28 rue de la Banque • BP 783
82013 Montauban Cedex
Tél. 05.63.21.46.63

DDASS
7 allées Mortarieu
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.12.00

Caisse d’Allocations Familiales
37 avenue Gambetta
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.08.21

Se SoiGNeR
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     Scolariser les enfants handicapés
Depuis la rentrée scolaire 2007, l’école des Chaumes accueille une classe 
délocalisée de l’IME Paul Soulié. De plus, en concertation avec l’Inspection 
Académique, la ville favorise le développement des CLasses d’Intégration 
Scolaire. Les CLIS accueillent de façon différenciée dans les écoles Fernand 
Balès, Lalande, P.Gamarra, J.Malrieu et J.Brel, des élèves en situation de 
handicap afin de leur permettre de suivre totalement ou partiellement un cursus 
scolaire ordinaire. L’effectif de ces classes est limité à 12 élèves. La Ville affecte 
sur chaque école qui accueille une CLIS un agent vacataire pour accompagner 
ces enfants pendant le temps méridien. En outre, les enfants des IME et des CLIS 
sont totalement intégrés dans les animations périscolaires proposées par la ville 
dans les écoles de Montauban.

 ...ET LA VILLE, 
�ELLE FAIT QUOI ?

Enfin, la troisième adaptation consiste en 
la désignation, pour chaque enfant, d’un 
enseignant référant, chargé de suivre 
son intégration et ses problématiques 
spécifiques tout au long de son parcours 
scolaire. Il préside l’Equipe de Suivi 
de la Scolarisation (ESE), qui se réunit 
régulièrement pour faire le point sur 

les progrès effectués par l’enfant, ou 
les éventuelles difficultés qu’il peut 
rencontrer. Elle signale les écarts 
constatés par rapport aux objectifs 
déterminés par le PPS, et saisit, le cas 
échéant, la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) pour prévoir les aménagements 

La Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) a pour mission d’orienter chaque 
enfant, en tenant compte de sa situation 
personnelle. La priorité est d’insérer 
l’enfant en milieu scolaire ordinaire, 
mais ses besoins exigent parfois une 
orientation spécialisée.

LA scOlArIsAtIOn 
OrdInAIrE
> La scolarisation individualisée
Elle consiste à placer l’enfant porteur 
de handicap dans une classe ordinaire, 
même si elle passe par une adaptation 
des conditions de son accueil.
La première adaptation consiste en 
l’élaboration d’un Projet Personnalisé 
de Scolarisation (PPS) par l’Equipe 

Pluridisciplinaire d’Evaluation (EPE) de la 
Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH). L’objet de ce projet 
est d’organiser la scolarité « ordinaire » de 
l’élève handicapé. Il assure la cohérence 
et la qualité des accompagnements et 
des aides nécessaires (accompagnement 
thérapeutique, attribution de matériels 
pédagogiques adaptés…).
La seconde adaptation est l’attribution, 
en cas de besoin, d’un Auxiliaire de Vie 
Scolaire (AVS) à l’enfant porteur de 
handicap. Chargé du suivi individuel de 
l’enfant, il peut être amené à effectuer 
plusieurs types d’activités : aide aux 
déplacements et à l’installation dans la 
salle de classe, aide à la manipulation du 
matériel scolaire, aide aux cours, aide 
aux gestes d’hygiène…

Ce que dit la loi
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, fait obligation d’assurer à l’élève, le plus souvent 
possible, une scolarisation en milieu ordinaire, et au plus près de son domicile. 
Elle exige également d’associer étroitement les parents à la décision d’orientation de leur 
enfant, et à toutes les étapes de l’élaboration de son Projet Personnalisé de Scolarisation 
(PPS).Elle vise enfin à garantir, à chaque enfant, la continuité d’un parcours scolaire, 
ainsi que l’égalité des chances entre les candidats handicapés et les autres candidats, en 
donnant une base légale à l’aménagement des conditions d’examen.

aPPReNDRe,
ÉTUDIER

1 | Les dispositifs DE scOLARIsAtION



g u i d e  d u  h a n d i c a p

34

v i l l e  d e  M o n t a u b a n

35

 ...ET LA VILLE, 
�ELLE FAIT QUOI ?

relevant de son secteur de recrutement. 
A ce stade, l’Aide à l’Accueil et à la 
Scolarisation des Elèves Handicapés 
(ASEH) est l’interlocuteur privilégié 
des parents. Elle est effectivement en 
mesure de réorienter l’enfant, toujours 
dans le but de lui offrir la solution la plus 
adaptée à ses besoins. Elle peut alors 
soit préconiser le maintien de l’enfant en 
milieu scolaire ordinaire, soit l’orienter en 
milieu scolaire spécialisé.
Dans les écoles élémentaires, les CLasses 
d’Intégration Scolaire (CLIS) accueillent 
les enfants présentant un handicap 
moteur, mental ou sensoriel pouvant 
tirer partie d’une intégration en milieu 
scolaire ordinaire.
Dans le secondaire, les élèves porteurs de 
handicap peuvent être scolarisés dans les 
Unités Pédagogiques d’Intégration (UPI), 
des structures ayant les mêmes fonctions 
que les CLIS.
Il existe enfin les « classes intégrées », 
dont les élèves sont aussi les pension-
naires d’un Institut Médico-Educatif (IME).

Les élèves reçoivent, au sein de ces 
classes spécifiques, un enseignement 
adapté à leurs besoins, mais ils participent 
également à certaines activités avec 
les autres enfants. Ils peuvent ainsi être 
amenés à partager les cours d’éducation 
physique et sportive, d’arts plastiques... 

Ils participent en outre pleinement à 
la vie de l’établissement scolaire, et 
se retrouvent ainsi en contact avec les 
élèves des classes « ordinaires » durant 
les récréations, pour la prise des repas…

LA scOlArIsAtIOn
spÉcIAlIsÉE
Lorsque la situation de l’enfant porteur 
de handicap l’exige, il peut être placé 
dans un établissement d’enseignement 
spécialisé, plus à même de lui fournir un 
enseignement, des soins et un accom-
pagnement thérapeutique adaptés.

> Les Instituts 
Médico-Educatifs (IME)
Les Instituts Médico-Educatifs (IME) 
accueillent les enfants et adolescents 
atteints de déficience mentale liée à 
des troubles neuro-psychiatriques 
(troubles de la personnalité, moteurs, 
sensoriels…).
Ils dispensent une éducation spéciale, 
tenant compte des degrés de gravité de 
déficience : une « éducation générale 
et pratique » adaptée aux possibilités 
de chacun, une « formation gestuelle » 
pour développer l’habileté manuelle, et 
une « scolarité élémentaire » également 
adaptée aux capacités de chacun.

nécessaires. Avec l’accord des parents, 
l’enfant peut alors être réorienté afin de 
bénéficier d’enseignements, de soins et 
d’aides plus adaptés.

> La scolarisation au sein d’un
dispositif collectif
Elle consiste à intégrer, dans un 
établissement scolaire « ordinaire », une 

classe accueillant un nombre donné 
d’élèves handicapés.
Il n’existe pas de dispositif particulier 
au niveau des écoles maternelles. Dès 
l’âge de 3 ans, les enfants porteurs de 
handicap peuvent, si leur famille en 
fait la demande, être scolarisés dans le 
système « ordinaire », chaque école ayant 
en effet vocation à accueillir les enfants 

aPPReNDRe,
ÉTUDIER

     Former le personnel municipal
Dans les écoles accueillant des enfants handicapés, ils sont formés à leur accueil. 
Ils reçoivent aussi une formation sur les troubles du comportement. De plus, le 
personnel municipal de toutes les écoles maternelles et primaires publiques de 
la ville a reçu une formation aux premiers secours. 

     Améliorer l’accessibilité des écoles
Ainsi l’école Camille Claudel est dotée d’un ascenseur. La nouvelle cantine de 
l’école Fonneuve (qui accueille chaque année 7 enfants handicapés fauteuil) a été 
conçue pour qu’ils puissent s’y déplacer facilement. Toutes les écoles de la ville 
en cours de rénovation ou d’extension, intègrent les principes de la loi de 2005 
sur l’accessibilité. Ainsi l’Ecole verte de l’Hippodrome, inaugurée en août 2008, 
est parfaitement accessible. 
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Ecole Fonneuve
3700 route de la Vitarelle
82000 Montauban
Tél. 05.63.20.13.56

Ecole Jacques Brel
263 rue Clémenceau
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.15.80

Ecole Saint Martial
3230 route de Saint Martial
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.37.97

Ecole Francis Jourdain
Impasse Christian Andersen
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.04.94

Ecole Villebourbon
11 rue Jay
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.27.58

Ecole Camille Claudel
65 rue Perret
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.34.72

LES ECOLES MATERNELLES
Ecole Françoise Dolto
2 impasse Pierre Loti
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.39.22

Ecole Hugues Aufray
Rue du Général d’Amade
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.26.35

Ecole Léo Ferré
2 bis rue Foucault
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.13.26

Ecole Louis Aragon
Rue du 8 mai 1945
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.33.18

Ecole Georges Coulonges
3250 route de l’Aveyron
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.76.01

Chaque institut est doté d’un internat, 
mais l’accueil en demi-pension tend 
désormais à se généraliser.

> L’enseignement à distance
Les élèves ne pouvant fréquenter un 
établissement d’enseignement peuvent, 
pour assurer le bon déroulement de leur 
scolarité, envisager l’enseignement à 
distance.
Le Centre National d’Enseignement à 

Distance (CNED) est un établissement 
public qui s’efforce de proposer 
des formations à la fois scolaires et 
professionnelles accessibles au domicile 
des personnes.
De son côté, la Fédération pour 
l’Enseignement des Malades à Domicile 
et à l’Hôpital (FEMDH) garantie aux 
jeunes malades et accidentés leur droit 
à la scolarité, en leur fournissant des 
enseignements chez eux ou à l’hôpital.

2 | Les dispositifs D’AIDE AUX fAMILLES

L’AllOcAtIOn d’ÉdUcAtIOn 
(AEEH)
L’Allocation d’Education pour Enfant 
Handicapé (AEEH) est une prestation 
familiale destinée à aider les parents 
à faire face aux dépenses liées à 
l’éducation de leur enfant. Elle est versée 
mensuellement par la Caisse d’Allo-
cations Familiales (CAF) sur décision de la 
Commission des Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapées (CDAPH). 
Elle peut être assortie de compléments 
en cas de handicap lourd.
La demande doit être adressée à la 
Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH).

LEs trAnspOrts
spÉcIAlIsÉs
Les enfants handicapés présentant un 
taux d’incapacité égal ou supérieur à 
50% peuvent bénéficier d’un transport 
individuel adapté pendant la durée de 
l’année scolaire. C’est la Commission des 
Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) qui apprécie 
l’importance de l’incapacité. Lorsqu’il 
remplit ces conditions, l’élève peut 
bénéficier de la prise en charge des frais 
de transport liés à la fréquentation d’un 
établissement scolaire.

ADREssEs

aPPReNDRe,
ÉTUDIER

handicap moteur handicap visuel handicap auditif handicap mental
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LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES
Ecole Fernand Bales
6 rue Bêche
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.49.41
Présence d’une CLIS
Présence d’une classe intégrée

Ecole Lalande
5 rue Anatole France
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.18.96
Présence d’une CLIS

Ecole Camille Claudel
80 avenue du 11ème RI
82000 Montauban

Ecole Birac
110 chemin Fustié
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.19.81

Ecole Fonneuve
620 chemin Faure
82000 Montauban
Tél. 05.63.20.22.39
Présence d’une classe intégrée

Ecole Verte de l’Hippodrome
1005 chemin St Pierre
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.12.71

Ecole des Chaumes
Rue Stendal
82000 Montauban
Présence d’une classe intégrée

Ecole Jacques Brel
263 rue Clémenceau
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.15.80
Présence d’une CLIS

Ecole Saint Martial
3230 route de Saint Martial
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.37.97

Ecole Carreyrat
1964 chemin Carreyrat
82000 Montauban
Tél. 05.63.67.90.84

Ecole du Fau
4880 route du Fau
82000 Montauban
Tél. 05.63.67.81.82

Ecole Pierre Gamarra
240 rue Bonnemort
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.21.08
Présence d’une CLIS

Ecole Ferdinand Buisson
36 rue Caussat
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.31.61
Présence d’une classe intégrée

Ecole du Centre
5 place Alexandre 1er

82000 Montauban
Tél. 05.63.03.55.83

LES COLLÈGES ET LYCÉES
Collège Ingres
4 place du Général Leclerc
82000 Montauban
Tél. 05.63.91.88.30
Présence d’une UPI

Collège Jean Jaurès
9 rue Jules Ferry
82000 Montauban
Tél. 05.63.22.21.00

Collège Olympe de Gouges
570 rue du Ramierou
82000 Montauban
Tél. 05.63.92.74.30

Collège et Lycée St Théodard
12 quai de Verdun
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.40.13

Lycée Agricole Capou
3500 route de l’Aveyron
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.84.84

Lycée Bourdelle
3 boulevard Edouard Herriot
82000 Montauban
Tél. 05.63.92.63.00

Lycée Michelet
22 faubourg Lacapelle
82000 Montauban
Tél. 05.63.92.70.30

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Lycée Bourdelle (BTS)
3 boulevard Edouard Herriot
82000 Montauban
Tél. 05.63.92.63.00

Lycée Agricole Capou
1915 route de Bordeaux
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.23.23

Faculté de droit et AES
116 boulevard Montauriol
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.81.80

handicap moteur handicap visuel handicap auditif handicap mental
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IUP Arts Appliqués
116 boulevard Montauriol
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.81.80

IUFM - Formation des Maîtres
76 boulevard Montauriol
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.81.80

FormaSup 82
8 Grand’rue Sapiac
82000 Montauban
Tél. 05.63.20.10.00

Ecole des Métiers
Rue Mercadier
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.53.39

Ecole de Gestion et de Commerce
61 avenue Gambetta
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.71.00

LES INSTITUTS SPÉCIALISÉS
IME Centre Bellissen
317 route de Montauban
82290 Montbeton
Tél. 05.63.67.40.70

IME du Pech Blanc
1550 route du Pech Blanc
82130 Lamothe Capdeville
Tél. 05.63.31.31.10

IME Paul Soulié
7 rue Bêche
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.31.11

IME Pierre Sarraut
3500 route de l’Aveyron
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.84.84

Institut Fonneuve
Chemin de Granes Fonneuve
82000 Montauban
Tél. 05.63.20.12.30

Institut Thérapeutique Albarèdes
2 rue Gabach
82000 Montauban
Tél. 05.63.66.82.62

FEMDH 82
1960 chemin de la Pouzaque
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.27.37

handicap moteur handicap visuel handicap auditif handicap mental
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COMMEnt FAIrE
rEcOnnAÎtrE sOn hAndIcAp
La reconnaissance de la qualité de 
« travailleur handicapé » est attribuée à 
toute personne exerçant ou souhaitant 
exercer une activité professionnelle, âgée 

de 16 ans et plus, et dont les capacités 
physiques ou mentales sont diminuées 
par un handicap. Les demandes 
doivent être déposées auprès de la 
Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH).

SE FORMER,

TRaVaiLLeR

La loi donne aux personnes handicapées 
un droit au travail équivalent à celui 
des autres citoyens (principe de non 
discrimination). Elles peuvent donc 
accéder à tout poste, en fonction de 
leurs compétences et de leurs ambitions, 
dans les entreprises, dans la fonction 
publique, ou encore dans les établis-
sements protégés.

POUrqUOI FAIrE 
rEcOnnAÎtrE sOn hAndIcAp
Il n’existe aucune obligation légale 
imposant aux travailleurs et demandeurs 

d’emploi la déclaration de leur handicap. 
L’intérêt d’une telle déclaration est 
toutefois double.
Lorsque le handicap est connu ou 
« visible », en parler est une façon de 
dédramatiser la situation, et d’étudier 
les moyens à mobiliser, notamment au 
moment de l’embauche.
En outre, le statut de « personne 
handicapée » permet au travailleur ou 
demandeur d’emploi d’accéder à des 
aides spécifiques, et d’avoir une priorité 
d’accès pour les aides « tout public », 
comme les contrats aidés par exemple.

Ce que dit la loi
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, affirme le principe de non discrimination à l’em-
bauche, qui implique que tous les emplois disponibles dans les entreprises ou dans la fonc-
tion publique sont considérés comme pouvant être occupés par un travailleur handicapé. 
Elle donne priorité à l’insertion des travailleurs handicapés en milieu ordinaire, et impose 
aux entreprises de 20 salariés et plus qu’ils représentent au moins 6% de leurs effectifs. 
Elle prévoit enfin des sanctions et des incitations pour les entreprises. Celles qui 
n’atteignent pas l’obligation d’emploi de 6% voient leur cotisation auprès de l’Association 
chargée de Gérer le Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées 
(AGEFIPH) augmenter avec le temps, pour atteindre jusqu’à 1.500 fois le SMIC horaire au 
bout de 3 ans. A contrario, les entreprises satisfaisant l’obligation d’emploi de 6% peuvent 
déduire de leur contribution les dépenses qu’elles engagent en faveur de l’insertion 
professionnelle des travailleurs handicapés au delà de l’obligation légale.

1 | Faire valoir sEs DROIts

La formation professionnelle permet 
de réduire les écarts entre les compé-
tences des demandeurs d’emploi et 
les attentes des entreprises. Associée 
à un stage en entreprise, elle permet 
d’acquérir, simultanément, compétences 
et expérience.
Elle peut d’abord se faire en milieu 
« ordinaire », les formations conven-
tionnées pour accueillir les demandeurs 
d’emploi étant ouvertes aux personnes 
handicapées. Dans ce cas, des adap-
tations peuvent être mises en place 

afin de faciliter leur accueil, adaptations 
dont le coût peut être pris en charge par 
l’AGEFIPH.
Elle peut ensuite être assurée par des 
services spécialisés, comme les Centres 
de Rééducation Professionnelle (CRP), 
structures réservées aux personnes 
handicapées et proposant des formations 
de longue durée dans un environnement 
médico-social adapté. Les Etablissements 
de Service et d’Aide par le Travail 
(ESAT) assurent également des fonctions 
de formation.

2 | SE fORMER

Priorité est toujours donnée à l’insertion 
professionnelle des personnes porteuses 
de handicap en milieu ordinaire, mais 

leurs besoins exigent parfois une 
insertion en milieu protégé.

3 | TROUvER du travail
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donc percevoir une rémunération au 
moins égale au SMIC.
Ils bénéficient par ailleurs d’un accom-
pagnement dans leur emploi, matérialisé 
notamment sous la forme d’un « plan de 
formation qualifiante ».

> Les Etablissements de Services
et d’Aide par le Travail (ESAT)
Les Etablissements de Services et 
d’Aide par le Travail (ESAT) accueillent 

les personnes qui ne sont pas en 
mesure d’intégrer le milieu professionnel 
ordinaire.
Les ESAT ont une double vocation. Ils 
permettent d’abord la « mise au travail » 
des personnes porteuses de handicap, 
et assurent ensuite un suivi médico-social 
des travailleurs. Ces derniers perçoivent 
une rémunération financée par l’ESAT 
et l’Etat.

TrAvAIllEr 
En MIlIEU OrdInAIrE

> Intégrer le milieu ordinaire
La loi donne priorité à l’insertion des 
travailleurs handicapés dans le milieu 
ordinaire. Elle impose d’ailleurs aux 
entreprises et administrations employant 
20 personnes et plus le recrutement d’au 
moins 6% de travailleurs handicapés.
Les conditions d’exercice de l’activité 
professionnelle peuvent alors faire 
l’objet d’aménagements, notamment au 
niveau du rythme ou du poste de travail. 
L’employeur peut, pour cela, amortir les 
coûts supplémentaires engendrés par 
ces aménagements spécifiques grâce à 
des aides de l’AGEFIPH.

> Le maintien dans l’emploi
En cas de survenance ou d’aggravation 
du handicap, il existe des solutions pour 
permettre à la personne de conserver 
son emploi.
L’aide au maintien dans l’emploi - ou 
maintien dans l’entreprise - vise tout 
d’abord à maintenir dans l’emploi les 
salariés qui, du fait de la survenance 
ou de l’aggravation de leur handicap, 
risquent de devenir inaptes à leur poste 
de travail. Elle vise ensuite à soutenir les 

travailleurs indépendants handicapés 
risquant de ne plus pouvoir exercer leur 
activité professionnelle.
L’appui apporté comprend l’information, 
le conseil et l’ingénierie, notamment pour 
appuyer et faciliter la recherche et la mise 
en œuvre de solutions de maintien dans 
l’emploi. Elle est complémentaire à celles 
de l’Assurance Maladie et de la médecine 
du travail.

TrAvAIllEr
En MIlIEU prOtÉgÉ
Lorsque les capacités de travail d’une 
personne sont très réduites, des lieux de 
travail spécifiques sont en mesure de les 
accueillir : on parle de « milieu protégé ». 
Ces lieux offrent des conditions de travail 
et un environnement adaptés, dans le 
cadre d’activités professionnelles compa-
tibles avec le handicap.

> Les entreprises adaptées
Les entreprises adaptées facilitent l’accès 
des personnes handicapées au monde du 
travail. Ce sont des structures employant 
au moins 80% de travailleurs à efficience 
réduite, et leur permettant d’exercer 
une activité professionnelle dans des 
conditions adaptées à leurs possibilités. 
Leur statut est identique à celui des 
salariés en milieu ordinaire, et ils doivent 

SE FORMER,

TRaVaiLLeR
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SE FORMER,

TRaVaiLLeR
LA RECHERCHE D’UN EMPLOI
Cap Emploi - ADIAD
24-28 Grand’rue Sapiac
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.46.00
> capemploi@adiad.fr

Agence Nationale pour l’Emploi
220 boulevard Auriol
Avenue Salengro
82000 Montauban
Tél. 08.11.55.01.82

Mission Locale
12 rue du Général Sarrail
82000 Montauban
Tél. 05.63.03.33.67

Montauban Trois Rivières Emploi
13 allée de Mortarieu
82000 Montauban
Tél. 05.63.22.50.55
> plie@ville-montauban.fr

LA FORMATION
Antenne Régionale de Formation
Faubourg Lacapelle
82000 Montauban
Tél. 05.63.91.07.40
> www.afpa.fr

AFPA
325 avenue de Montech
82000 Montauban
Tél. 05.63.22.11.22

Service Orientation Professionnelle
31 avenue Hamecher
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.74.02

Cap Emploi - ADIAD
24-28 Grand’rue Sapiac
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.46.00
> capemploi@adiad.fr

Agence Nationale pour l’Emploi
220 boulevard Auriol
Avenue Salengro
82000 Montauban
Tél. 08.11.55.01.82

L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
ESAT du Docteur Fontanié
10 rue Jaquard
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.30.57
> www.esatfontanie.com

ESAT le Pech Blanc
1550 route du Pech Blanc
82130 Lamothe Capdeville
Tél. 05.63.31.31.10
> cat.pechblanc@wanadoo.fr

La Ruche - Améria
180 avenue Unal
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.61.65

Atelier 82
1a rue Voltaire
82000 Montauban
Tél. 05.63.91.06.16

Créer 82
110 avenue Unal
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.01.09
> 82@créer.fr

LE MAINTIEN DANS L’EMPLOI
SAMETH
80 avenue Gambetta
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.44.10

Rebâtir
11 boulevard des Récollets
31078 Toulouse
(avec une antenne sur Montauban)

SRAS BTP
14 avenue Gambetta
82000 Montauban
Tél. 05.63.63.04.50

SMTI 82
80 avenue Gambetta
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.44.00

CPAM
592 boulevard Doumerc
82000 Montauban
Tél. 08.20.90.42.01

MSA
180 avenue Unal
82000 Montauban
Tél. 05.63.21.61.61

ADREssEs
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